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Vu le rapport portant sur les difficultés qu'a connu 

le secteur municipal et qui ont provoqué le 

ralentissement de ses activités,  

Après consultation du Président de la République,  

Après consultation du président de l'assemblée 

nationale constituante et des députés de la région 

concernée à l'assemblée nationale constituante,  

Décrète :  

Article premier - Le conseil municipal de Tabarka 

du gouvernorat de Jendouba est dissous.  

Art. 2 – Une délégation spéciale, remplissant les 

mêmes fonctions du conseil municipal, est désignée 

jusqu’au déroulement des élections municipales, elle 

comprend les personnes suivantes : 

- Monsieur Nourdine Ben Sassi: Président, 

- Monsieur Chokri Zouaoui : membre,  

- Monsieur Wadia Hemissi : membre,  

- Monsieur Mustapha Bakri : membre, 

- Monsieur Moncef Khoualdi : membre, 

- Madame Fatma Guesmi : membre,  

- Monsieur Chokri Hafsi : membre,  

- Monsieur Badia Jbabli : membre.  

Art. 3 - Le ministre de l'intérieur est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 19 novembre 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Par décret n° 2012-2772 du 19 novembre 
2012. 

Madame Senda Ellafi épouse Ben Dhief, 

administrateur du service social, est chargée des 

fonctions de chef de l'unité locale de la promotion 

sociale de la Soukra à la division de la promotion 

sociale à la direction régionale des affaires sociales de 

l'Ariana.  

En application de l'article 5 du décret n° 2011-4650 

du 10 décembre 2011, l'intéressée bénéficie des 

indemnités et avantages accordés au chef de service 

d'administration centrale.  

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2012-2773 du 19 novembre 2012, 
modifiant et complétant le décret n° 95-744 du 
24 avril 1995, portant application des articles 88 
et 89 de la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994 
portant loi de finances pour la gestion 1995 
relatifs à la fixation des listes des matières 
premières et des produits semi-finis 
nécessaires à la fabrication des équipements 
utilisés dans la maîtrise de l'énergie ou dans le 
domaine des énergies renouvelables et des 
équipements utilisés dans la maîtrise de 
l'énergie ou dans le domaine des énergies 
renouvelables. 

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 

par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 

complété par les textes subséquents et notamment par la 

loi n° 2012-1 du 16 mai 2012 portant loi de finances 

complémentaire pour l'année 2012,  

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment par la loi n° 2012-1 
du 16 mai 2012 portant loi de finances 
complémentaire pour l'année 2012,  

Vu la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994, portant 

loi de finances pour la gestion 1995 et notamment ses 

articles 88 et 89,  

Vu la loi n° 2004-72 du 2 août 2004, relative à la 
maîtrise de l'énergie telle que modifiée et complétée 
par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2009-7 du 9 février 2009,  

Vu la loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010, portant 
loi de finances pour l’année 2011 et notamment son 
article 12, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 95-744 du 24 avril 1995, portant 
application des articles 88 et 89 de la loi n° 94-127 du 26 
décembre 1994, portant loi de finances pour la gestion 
1995, relatifs à la fixation des listes des matières 
premières et des produits nécessaires à la fabrication des 
équipements utilisés dans la maîtrise de l'énergie ou dans 
le domaine des énergies renouvelables et des 
équipements utilisés dans la maîtrise de l'énergie ou dans 
le domaine des énergies renouvelables tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment le 
décret n° 2011-1065 du 30 juillet 2011,  
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Vu l'arrêté républicain n° 2 du 24 décembre 2011, 

portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète : 

Article premier - Sont supprimés de la liste n° I 

annexée au décret n° 95-744 du 24 avril 1995 susvisé 

les matières premières et produits semi-finis n'ayant 

pas de similaires fabriqués localement suivants :  

 

N° du tarif Désignation des produits 

Ex 392190.0  Plaque en mousse de polyuréthane dense 

d'épaisseur 3 cm renforcée avec de l'aluminium 

réfléchissant.  

Ex 721031.0  Tôle étamée ep.3 mm et moins.  

Ex 848130.0  Clapet anti-retour.  

Ex 848140.0  Groupe de sécurité.  

 

Art. 2 - Sont supprimés de la liste n° II annexée au 

décret n° 95-744 du 24 avril 1995 susvisé les matières 

premières et produits semi-finis fabriqués localement 

suivants : 

 

N° du tarif Désignation des produits 

Ex 740911.1 Feuillard en Cu épaisseur 0.2 mm. 

 

Art. 3 - Sont supprimés de la liste n° III annexée au 

décret n° 95-744 du 24 avril 1995 susvisé les 

équipements n'ayant pas de similaires fabriqués 

localement suivants : 

  

N° du tarif Désignation des produits 

Ex 854140.0 Modules pour systèmes photovoltaïque 

 

Art. 4 - Sont supprimés de la liste n° IV annexée au 

décret n° 95-744 du 24 avril 1995 susvisé les 

équipements fabriqués localement suivants : 

  

N° du tarif Désignation des produits 

Ex 9032 Régulateurs pour systèmes photovoltaïques. 

Art. 5 - Sont ajoutés à la liste n° 1 annexée au 

décret n° 95-744 du 24 avril 1995 susvisé les matières 

premières et produits semi-finis n'ayant pas de 

similaires fabriqués localement suivants :  

 

N° du Tarif Désignation des produits 

Ex 3919  Adhésif double face.  

Ex 392010  Feuilles en Polymère de l'éthylène.  

Ex 4009  Manchon en caoutchouc sans accessoires.  

Ex 72103000903  
Tôles Zinguées éléctrolytiquement d'une 

épaisseur égale ou supérieure à 3 mm. 

Ex 7409  
Feuillard en cuivre d'une épaisseur 0,2 

mm.  

Ex 74122000001  Raccord joint torique en alliages de cuivre. 

Ex 853690109  
Boites de jonction avec diodes câbles et 

connecteurs.  

Ex 85414090016  Cellules Photovoltaïques.  

 

Art. 6 - Sont ajoutés à la liste n° II annexée au 

décret n° 95-744 du 24 avril 1995 susvisé les matières 

premières et produits semi-finis fabriqués localement 

suivants : 

  

N° du tarif Désignation des produits 

Ex 392190  

Plaque en mousse de polyuréthane dense 

d'épaisseur 3 cm renforcée avec de 

l'aluminium réfléchissant.  

Ex 72101100097 
Tôle étamée d'une épaisseur 0,5 mm et ne 

dépassant pas 3 mm.  

Ex 72101280094 
Tôle étamée d'une épaisseur inférieure 0,5 

mm  

Ex 760421000  Profilés en aluminium.  

Ex 848130   Clapet anti-retour.  

Ex 848140  Groupe de sécurité.  

 

Art. 7 - Sont ajoutés à la liste n° III annexée au 

décret n° 95-744 du 24 avril 1995 susvisé les 

équipements n'ayant pas de similaires fabriqués 

localement suivants :  

 

N° du tarif Désignation des produits 

Ex 85414090016 
Modules pour systèmes Photovoltaïques 

d'une puissance inférieure à 100 Watt-Crète. 

Ex 9032  Régulateurs pour système photovoltaïques.  
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Art. 8 - Sont ajoutés à la liste n° IV annexée au 

décret n° 95-744 du 24 avril 1995 susvisé les 

équipements fabriqués localement suivants :  

 

N° du tarif Désignation des produits 

Ex 39031100004 

Billes en polystyrène expansé (hydrofuge) 

pour la fabrication de béton léger pour 

l'isolation thermique du bâtiment. 

Ex 392111100006 

Plaque en polystyrène expansé moulé 

(épaisseur de 3 à 8 cm) pour isolation 

thermique du bâtiment. 

Ex 85414090016 

Modules pour systèmes photovoltaïques 

d'une puissance supérieure ou égale à 100 

Watt-Crète. 

 

Art. 9 - Le ministre des finances et le ministre de 

l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 19 novembre 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Par décret n° 2012-2774 du 19 novembre 

2012. 

Monsieur Mohamed Meddeb est nommé directeur 

général des douanes au ministère des finances, à 

compter du 26 septembre 2012. 

 

Par décret n° 2012-2775 du 19 novembre 

2012. 

Monsieur Mohamed Meddeb est nommé chargé de 

mission au cabinet du ministre des finances, à compter 

du 26 septembre 2012. 

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

 

Par décret n° 2012-2776 du 19 novembre 

2012. 

Madame Widad Lazzam épouse Lassoued, 

administrateur, est chargée des fonctions de chef de 

service à l’arrondissement du personnel au 

commissariat régional au développement agricole de 

Mahdia. 

MINISTERE DES DOMAINES DE 

L’ETAT ET DES AFFAIRES 

FONCIERES 

 

Décret n° 2012-2777 du 19 novembre 2012, 

portant approbation de la cession au dinar 

symbolique des parcelles de terre domaniales 

sises à la commune de Sidi H'sine du 

gouvernorat de Tunis dans le cadre du 

programme spécifique pour le logement 

social.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat 

et des affaires foncières,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu le décret du 18 juin 1918, relatif à la gestion et 

à l'aliénation du domaine privé immobilier de l'Etat,  

Vu le code de la comptabilité publique, promulgué 

par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 

textes qui l'ont modifié ou complété, notamment son 

article 86 (nouveau),  

Vu la loi n° 2012-1 du 16 mai 2012, portant loi de 

finances complémentaire pour l'année 2012, 

notamment son article 30,  

Vu le décret n° 90-999 du 11 juin 1990, fixant les 

attributions du ministère des domaines de l'Etat et des 

affaires foncières,  

Vu le décret n° 90-1431 du 8 septembre 1990, 

relatif aux modes d'aliénation des immeubles relevant 

du domaine privé de l'Etat, tel que modifié par le 

décret n° 94-2522 du 9 décembre 1994,  

Vu le décret n° 99-1235 du 31 mai 1999, portant 

organisation du ministère des domaines de l'Etat et des 

affaires foncières tel que modifié par le décret n° 

2009-3653 du 2 décembre 2009,  

Vu l'avis du ministre de l'équipement,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  


